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Article I-10 : le droit de l’Union

1. La Constitution et le droit adopté par les Institutions de l'Union dans l'exercice des
compétences qui lui sont attribuées ont Le droit de l’Union a la primauté sur le droit des
États membres.

2. Les États membres prennent toutes mesures générales ou particulières propres à assurer
l'exécution des obligations découlant de la Constitution ou résultant des actes des Institutions
de l'Union.

Explication :

Place de l’article

La Constitution gagnerait en clarté si le présent article était inséré dans l’article I-5.

D’abord, les deux paragraphes du présent article traitent des relations entre l’Union et les Etats
membres, qui font également l’objet de l’article I-5.

En outre, le paragraphe 2 du présent article, complété par le deuxième alinéa du paragraphe 2 de
l’article I-5, constitue le texte de l’actuel article 10 du traité CE. Il n’y a aucune raison de scinder
ces deux dispositions et de changer ainsi la structure de cet article 10 du traité CE.

Paragraphe 1

Conformément à la jurisprudence de la Cour de justice, c’est le droit de l’Union qui a la primauté
sur le droit des Etats membres. Or, le droit de l’Union va au-delà de la Constitution et des actes
adoptés par les institutions, puisqu’il comprend également les principes généraux de droit et les
accords internationaux conclus par l’Union.

La formule figurant dans le présent paragraphe est donc incomplète et, en outre, plus compliquée
que celle proposée.


